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A-PREMIÈRE PARTIE : Histoire Nationale (60%) 

Dissertation historique ( un sujet au choix) 

Texte 1 
 

Le 1
er
 Aoȗt 1934, le commandement de la garde 

d’Haïti fut remis aux officiers haïtiens, puis les troupes 

américaines commencèrent à évacuer le territoire. Le 14, 

les marines descendirent solennellement le drapeau 

américain du mat des Casernes Dessalines. Alors, les 

soldats haïtiens, en présence d’une salve d’artillerie. Le 

21 août à minuit, un coup de canon tiré du fort National 

salua le jour de la libération. Dans la matinée du 22 

Août, après un émouvant Te Deum a la Cathédrale, le 

président Vincent se rendit dans la cour des casernes 

Dessalines ou il monta le drapeau national et visiblement 

ému, déclara : «  que désormais il soit l’emblème 

respecté d’une petite nation ayant la volonté de vivre 

dans la liberté par l’ordre, et dans le travail sous l’égide 

salutaire de la paix publique ». 
 

Texte tiré de : Geneviève D. Auguste «  Histoire d’Haïti, Tome II, 1915-

1986 », Editions Henri Deschamps, 2018 p62 et 63. 
 

Sujet 1 

A quoi attribuez –vous la désoccupation d’Haïti en 

1934 ? 

   

Texte 2 
 

Le mercredi 12 décembre 1956 parvient à 

Jacmel la nouvelle de la transmission du pouvoir au 

Président de la Cour suprême, Me Joseph Nemours 

Pierre-Louis, selon le vœu de la constitution. C’est la 

détente : les postes de radio fonctionnent à plein 

rendement. Cependant on apprend avec une certaine 

inquiétude que le nouveau président provisoire, se 

rendant du palais à sa résidence privée, circule avec une 

escorte de deux motocyclistes, tandis que celle de l’ex-

chef d’État en était de huit, comme à l’ordinaire. La 

marée montante des contestataires proteste en criant : 

«  li Pa bon ». Le spectre du «  Généralissimo de l’autre 

côté de la frontière » commençait à hanter les esprits. 

Jacmel suggère de maintenir la grève jusqu’à la 

démission de l’Armée de l’ex-Président Magloire et de 

son chef d’État-Major, le Général Levelt. 
Texte tiré de: Pierre M. Armand ,«  l’Armée d’Haïti et les évènements de 

1957 », pp. 37 -38,  Les Editions du CIDICHA et les Editions SAMBA 

 

Sujet 2 

Présentez et expliquez la chute du Président Magloire. 

 

Texte 3 
 

Les années d’après-guerre avaient apporté à Haïti une 

grande prospérité. Alors qu’en 1940-1945 la valeur 

moyenne  annuelle des exportations étaient  de 15 

millions de dollars, en 1946-1950, elle atteignit près de 

40 millions. Le café se vendait bien. Le sisal occupait 

une place importante dans le commerce d’exportation. 

Haïti parvint à se placer au troisième rang dans le monde 

de la production de cette fibre. De 1946 à 1949, le 

budget réservé aux dépenses publiques passa de 12 

millions à 21 millions de dollars. L’Europe de la 

nouvelle classe dominante se manifesta de la façon la 

plus grandiose par la constitution de la cité de 

l’exposition ». Les festivités du bicentenaire de la 

fondation de Port-au-Prince attirent des milliers de 

touristes… 
Texte tiré de: Gérard Pierre Charles «  Radiographie d’une dictature, 

Maisonneuve et Larose, 1967,  pp . 34 -35 

 

Sujet 3 

Le gouvernement de Dumarsais Estimé ne peut être 

qualifié uniquement de progressiste. Montrez-le.  
 

 DEUXIEME PARTIE (40%) 

Histoire Universelle et Géographie Générale 

 

Texte 1 

 

La Bombe Atomique 

« Il y eut  un éclair. Nous nous sommes 

retrouvés ensevelis sous les ruines de l’hôpital… 

curieusement, il n’y a eu aucun bruit. Apparemment, je 

ne suis pas blessé…Bientôt affluent les malades de 

l’hôpital et les gens du dehors. Ils sont tous blessés, nus 

et ensanglantés et comme épluchés de leur peau. Il y a eu 

des visages calcinés, couleur de cendre ou presque noirs, 

sous des cheveux grillés, hirsutes. Il semble sortir de 

l’enfer. Ils rampent sur la terre. Ils ne peuvent pas se 

tenir debout. Je regarde vers l’extérieur. Tout est en feu. 

La ville a disparu.»    
Témoignage d’un médecin de Nagasaki, publié par le journal Le Monde le 7 

Août 1970. 

 

Texte 2 

Le traité sur l’Union Européenne, couramment 

appelé Traité de Maastricht, donne un cadre juridique 

aux trois communautés européennes (CECA, 

EURATOM, CEE) dont les origines remontent aux 

années 50.Parmi ces trois communautés, la Communauté 

Économique Européenne a toujours occupé une place à 

part : elle a progressivement accompagné son objectif 

purement économique, la réalisation d’un grand marché 

commun […]. Pour tenir compte de la diversification des 

taches communautaires, le Traité de Maastricht a décidé 

de renommer formellement la CEE : dorénavant, elle 

s’appelle simplement «  Union Européenne ». 

 
Texte tiré de: « Comment fonctionne l’Union Européenne » 2e Edition, 

Offices des publications officielles des communautés Européennes, 1998 

 

Questions sur les textes  

 

1-En vous référant au texte 1, indiquez 4 caractéristiques 

d’un bombardement atomique. (10 pts) 

 

2- Expliquez en 5 lignes le concept de «  dissuasion 

nucléaire ». (10 pts) 

  

 

3- Définissez : CECA, CEE. (10 pts) 

 

 

4- Le Traité de Maastricht a institué l’Union économique 

et monétaire (UEM). Expliquez. (10 pts) 

 

 



 


